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Montreuil, le 23 février 2010 

Communiqué de la CGT-FAPT 

France Télécom

Résultats 2009/ perspectives 2010 :

Des choix sous haute surveillance

Le 25 février la direction de France Télécom présentera les comptes consolidés de l’exercice 2009 du groupe. D’ores et déjà la CGT exige que soit reconduite et revalorisée la prime exceptionnelle versée dans l’ensemble du Groupe en 2008 et 2009.

Comme chaque année il s’agira également de tracer les grands axes du budget de l’année en cours.

Les attentes sont fortes pour 2010 !

La situation de crise sociale qui bouleverse le Groupe depuis la mi 2009 nécessite d’autres arbitrages pour répondre aux salariés.

Il serait inimaginable, alors que les négociations sont en cours pour ré-humaniser France Télécom, que les moyens financiers ne soient pas dégagés pour :

· investir dans un projet industriel ambitieux, 

· créer les milliers d’emplois nécessaires au projet industriel et à l’amélioration des conditions de vie et de travail

· Augmenter la rémunération de l’ensemble du personnel.

La CGT propose que dès 2010, 3 Milliards d’Euros soient affectés à ces objectifs.

Alors que la souffrance au quotidien reste très vive, marquée par de nouveaux actes irréparables, la crédibilité des engagements pris par FT dans les négociations passe par les moyens financiers qu’elle y affectera.

2010 doit marquer un tournant en matière de politique sociale et industrielle.

C’est ainsi que sera effectivement transformé France Télécom, comme s’y est engagée la direction.
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